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Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 02 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°182), Gérard DELAHAYS, Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE (présente à partir de la délibération n°182), Fabienne MALANDAIN, Nada 
AFIOUNI (présente à partir de la délibération n°182), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Karine LOUISET donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Jean-Luc GONFROY 
 
Excusés 
Emmanuel DELINEAU   
Frédéric LE CAM  
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.12/220 

SPORTS – TERRE DE JEUX – LABEL – JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE PARIS 2024 – 
CANDIDATURE - AUTORISATION – SIGNATURE 

Monsieur Jean Luc GONFROY, Adjoint au Maire – Dans le cadre des Jeux olympiques et 
paralympiques de Paris 2024, (JOP), le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques, (COJO), 
ambitionne la volonté de rassembler dès maintenant les collectivités territoriales autour de 
l’évènement pour impulser une dynamique à l’échelle du territoire national. 
 
C’est dans cet esprit que le COJO a créé un label « Terre de Jeux 2024 ». Par l’obtention de ce label, 
notre collectivité s’engage à partager les valeurs de l’olympisme. Un label qui « valorise les territoires 
qui souhaitent mettre plus de sport dans le quotidien de leurs habitants et s’engager dans l’aventure 
quels que soient leur taille ou leurs moyens. » Source : terredejeux2024.org  
 
Un label qui va aussi donner à la Ville une place plus importante au cœur des actions Paris 2024 avec 
une identité exclusive, des outils de communication pour relayer les actualités et préparer les temps 
forts et pouvoir se mettre aux couleurs de Terre de Jeux 2024.  
 
Un label qui peut aussi offrir à la ville de Montivilliers les moyens de communiquer sur ses propres 
actions en matière de sport, de santé, de bien-être et de partenariat avec le monde associatif sportif.    

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les critères d’obtention du label « Terres de jeux 2024 » ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des affaires sportives, des économies budgétaires et 

des commissions de sécurité des ERP ; 

CONSIDERANT 

- Que le rayonnement et l’attractivité de notre territoire passe par l’obtention de ce label « Terre 
de Jeux 2024 » ; 

- Que la ville porte un projet sportif qu’elle entend asseoir et renforcer avec l’ouverture prochaine 
d’un nouveau complexe sportif 

- Que sa commission municipale n°4, Affaires scolaires, Petite Enfance, Restauration Municipale, 
Sport et Jeunesse, a été consultée le 14 novembre 19 ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser la ville à solliciter l’obtention du label « Terre de Jeux 2024 » ; 

- D’autoriser M le Maire à signer les documents relatifs à l’obtention et l’utilisation de ce label. 

 

Sans incidence financière. 



 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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